
À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Hérouxville 
tenue le neuvième (9e) jour de janvier 2024, à 19 h 30 au lieu 
habituel des séances, sont présents Monsieur le Maire Bernard 
Thompson et les conseillers et conseillères suivants(es) : Madame 
Véronique Doucet, Madame Isabelle Clément, Madame Diane 
Jacob, Monsieur Michel Tremblay,  Madame Helene Gilbert et 
Monsieur Yvan Bordeleau 
 
Monsieur Bernard Thompson, maire agissant à titre de président de 
l’assemblée. 
 
Tous formant quorum. 
 
Assistent également à la séance: Madame Denise Cossette, 
directrice générale et greffière-trésorière et Madame Sabrina 
Charland, inspectrice municipale en bâtiment et en environnement 
et directrice générale adjointe. 
 

 02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

2024-01-01 Proposé par : Mme Helene Gilbert 
 Et résolu d’adopter l’ordre du jour suivant :  

01 Mot de bienvenue 
02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
03 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12  

  décembre 2023 
04 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 

  décembre 2023 à 19 h 30 
05 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 

  décembre 2023 à 20 h 
06 Adoption des comptes à payer au 31 décembre 2023 
07 Adoption des états financiers au 31 décembre 2023 
08 Correspondance (résolutions) 
09 Adoption du règlement #264-2023 fixant les taux de taxes de 

   l’année 2024 
10 Honoraires professionnels GéniCité – ponceau chemin des  

  Petites Forges 
11 Paiement de la facture MGEF pour travaux ponceau chemin 

  des Petites Forges 
12 Soutien financier pour le service des premiers répondants 
13 Approbation du budget des Loisirs pour l’année 2024 
14 Proclamation de la journée nationale de promotion de la santé 

  mentale 
15 Affaires diverses : 
 .1 Solifor 

16 Questions 

17 Levée de la séance 

 
– Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 

 
03 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12  

     décembre 2023 
 

2024-01-02 Proposé par : M. Michel Tremblay 
 D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 

2023. 
 

 - Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 
 



04 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 
    décembre 2023 à 19 h 30 

 

2024-01-03     Proposé par : M. Yvan Bordeleau 
 D’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 

décembre 2023 à 19h30. 
 

- Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 
 

 
05 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 

    décembre 2023 à 20 h  
 

2024-01-04     Proposé par : M. Yvan Bordeleau 
 D’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 

décembre 2023 à 20 h. 
 

- Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 
 
06 Adoption des comptes à payer au 31 décembre 2023 
     

2024-01-05 Proposé par : Mme Diane Jacob 
 D’adopter les comptes à payer au journal des déboursés du 31 

décembre 2023 pour un montant de 64493.26 $. D’approuver les 
paiements faits par Accès D en décembre pour un montant de 
10 049.66 $. D’approuver les salaires nets versés en décembre 
pour un montant de 25 337.49 $. 

  
- Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 

 
07 Adoption des états financiers au 31 décembre 2023 
 

2024-01-06 Proposé par : Mme Diane Jacob 
 D’adopter les états financiers au 31 décembre 2023. QUE ce 

conseil a pris connaissance des écritures au journal général du 31 
décembre 2023 ! 

 
- Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 

 
08 Correspondance (résolutions) 

 
09 Adoption du règlement #264-2023 fixant les taux de taxes de  

    l’année 2024 
 

2024-01-07 Proposé par : M. Michel Tremblay 
 D’adopter le règlement n° 264-2023, règlement établissant les 

différents taux de taxes sur la valeur foncière, les tarifs de 

compensation et les conditions de perception pour l’année 2024.  

- Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 

 
    10 Honoraires professionnels GéniCité – ponceau chemin  
     des Petites Forges 
 

2024-01-08   Proposé par : M. Yvan Bordeleau 
    D’autoriser le paiement de la facture n°3237 de la firme GéniCité, au 
    montant de 6 349,50 $, taxes incluses, en paiement des honoraires 
    professionnels du projet «ponceau chemin des Petites Forges». 
 

- Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 

 
 



 
11 Paiement de la facture MGEF pour travaux ponceau chemin  

    des Petites Forges 
 

2024-01-09 Proposé par : M. Yvan Bordeleau 
D’autoriser le paiement de la facture n°8940 de la compagnie  
Marcel Guimond & fils inc., d'une somme de 475 555.12 $, taxes 
incluses, en paiement des travaux exécutés au ponceau du chemin 
des Petites Forges.  

 
- Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 
 

 12 Soutien financier pour le service des premiers répondants 

 
2024-01-10 Proposé par : M. Michel Tremblay 
 De faire la demande de subvention « soutien financier premiers 

répondants année 2023-2024 » auprès du CIUSSSMCQ. Le 
montant demandé est de 3 800 $. QUE Denise Cossette, directrice 
générale et greffière-trésorière et Sylvain Bédard, responsable de 
premiers répondants sont autorisés à signer les documents relatifs 
aux présentes.  

 
 - Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 

 
 13 Approbation du budget des Loisirs pour l’année 2024 

2024-01-11 Proposé par : M. Michel Tremblay 
 D’approuver le budget du comité des Loisirs pour l’année 2024. 
 
 - Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 

 
    14 Proclamation de la journée nationale de promotion de la santé 
     mentale 
 

2024-01-12  CONSIDÉRANT QUE le 31 mars 2022, les élu·es de l’Assemblée 
nationale se sont prononcés à l’unanimité en faveur 

  de la reconnaissance du 13 mars comme Journée nationale de la 
promotion de la santé mentale positive ; 

 
  CONSIDÉRANT QUE le Mouvement Santé mentale Québec et ses 

organisations membres lancent en cette journée 
  leur campagne annuelle de promotion de la santé mentale sous le 

thème « S’ACCEPTER, c’est être soi-même ensemble » ; 
 
  CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de cette Campagne, de 

nombreux outils favorisant le renforcement de la santé mentale de 
la population sont offerts tout au long de l’année ; 

 
  CONSIDÉRANT QUE la promotion de la santé mentale positive 

vise à accroitre et à maintenir le bien-être individuel et collectif de la 
population et à favoriser la résilience ; 

 
  CONSIDÉRANT QU’il a été démontré que les municipalités 

peuvent jouer un rôle de premier plan pour favoriser la santé 
mentale positive de leurs concitoyennes et concitoyens ; 

 
  En conséquence, 
 
  Il est proposé par : Mme Diane Jacob 
 
  QUE le conseil municipal de Hérouxville 



  proclame la Journée nationale de la promotion de la santé mentale 
positive et invite les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les 
organisations et institutions de sa municipalité à faire connaitre les 
outils de la campagne annuelle de promotion de la santé mentale 
sous le thème « S’ACCEPTER, c’est être soi-même ensemble ».  

 
- Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) – 

 
15 Affaires diverses : 

 
.1 Solifor 
 

2024-01-13 ATTENDU QUE la société Solifor souhaite exécuter des travaux de 
récolte forestière sur sa propriété matriculée 7173-14-5036; 

 

 ATTENDU QUE la réglementation de la municipalité de Hérouxville 
encadre les travaux d’aménagement forestier sur son territoire; 

 

 ATTENDU QUE la demande de certificat d’autorisation pour le 
projet d’aménagement forestier est non-conforme à la 
réglementation en vigueur; 

 

 ATTENDU QUE le demandeur peut faire une demande de 
dérogation portant sur la section 28 – L’abattage d’arbres et la 
protection du couvert forestier, en vertu de l’article 28.13; 

 

 ATTENDU QUE le demandeur a déposé les documents requis au 
traitement de la dérogation; 

 
  ATTENDU QUE le conseil relève dans son argumentaire : 

 
- La présence de milieux humides; 
- La présence des sources d’approvisionnement en eau potable 
 municipal; 
- L’existence de normes prévues par le biais du Schéma 
 d’aménagement de la MRC de Mékinac; 
- La protection de l’intérêt général de la population; 
- La sensibilité du milieu, dû à la présence des puits municipaux 
 et de l’air de rechargement de ceux-ci; 

 
Par conséquent,  
 
Il est proposé par : Mme Isabelle Clément, conseillère 

 
Et résolu à l’unanimité :  
 
QUE le conseil municipal REFUSE l’émission d’une dérogation au 
règlement de Zonage # 203-2011, section 28, qui rendrait possibles 
les travaux d’aménagement forestier, tel que présenté dans la 
demande soumise le 9 janvier 2023 par Solifor. 

 
- Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères) –  

 
16 Questions : 

 
.1 Demande de subvention – premier répondant 
.2 Coût du ponceau – chemin des Petites Forges  
.3 Budget des loisirs 
.4 Nombre de collecte de déchets 
.5 Bacs bruns, est-ce vraiment essentiel  
  



 
 17 Levée de la séance 

 

2024-01-14 Proposé par : Mme Helene Gilbert  
 QUE la séance soit levée à 19h52. 
 

- Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)– 

 


